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PROJET DE LA CLIS, de l'école 
‑ 2004 - 2005
Analyse de la situation

· Début d'élaboration du projet septembre 2000 en collaboration avec Monsieur l' Inspecteur départemental de Plaisir (M. Pallin), le Directeur du CMP de Plaisir (Dr.Fischesser) 

· Sont associés à cette phase d'élaboration Melle Lacoste, enseignante de la classe spécialisée de l'école A. Camus et Me Verdier, directrice de l'école. 

· Les membres du RASED et les collègues de l'école et les représentants de parents d'élèves sont régulièrement informés de l'évolution du projet.

La CLIS une structure ouvrant pour la 4ème année sur la circonscription de PLAISIR (78)

Définition 

· La CLIS est une classe implantée dans certaines écoles élémentaires qui propose aux élèves handicapés un accueil différencié et une scolarité adaptée, afin de leur permettre à terme de suivre partiellement un cursus ordinaire. 

· La CLIS est un outil d'intégration, pas un sas mais un carrefour. Elle se substitue à la classe de perfectionnement.

·  Circulaire du 18 novembre 1991 

· Classe d'accueil collectif d'enfants ayant une déficience avérée 

· Classe se substituant aux classes spéciales (loi de 1909, non‑abrogée à ce jour) 

· La CLIS n'exclut pas l'intégration individuelle si les conditions sont remplies

· La CLIS permet d'accueillir des enfants pour lesquels on ne peut pas envisager une intégration individuelle continue dans une classe ordinaire mais pouvant bénéficier, dans le cadre d'une école, d'une forme ajustée d'intégration : 

· enseignement adapté au sein de la CLIS, participation aux actions pédagogiques prévues dans le projet d'école, partage de nombreuses activités avec les autres écoliers.

Quelques points de repère
Les conditions d'admission en CLIS
· Avoir un handicap avéré et reconnu par la CCPE ou la CCSD

· L'enfant doit en outre présenter des capacités à faire des apprentissages et à manifester des capacités à s'intégrer dans une école ordinaire.

